
                                            
 

INSCRIPTION A LA FORMATION INITIATEUR ENTRAINEUR  

TIR SUR CIBLE  

Chalons en Champagne les 7 et 8 octobre 2017 
 
La Commission Régionale Est Tir Sur Cible, organise une formation                           
d’Initiateur Entraîneur  TSC avec la collaboration du club HGCC.  
 

Nombre maximum d’inscriptions : 15 candidats. 
 

Cette formation sera composée, d’un stage initial et final de 2 jours : le samedi 7 et le

 dimanche 8 octobre 2017 
 
Lieu : Chalons en Champagne 
Les 2 jours de formation auront lieu à la piscine : 
Nous donnerons tous les détails et le programme quelques jours avant la formation. 

 
Contenu : 
Cadre réglementaire, cadre sportif, pédagogie générale, pédagogie spécifique et prati
que en piscine. La pratique en piscine consistera à participer à la compétition qui sera
 organisée le week-end. 
 

Le montant d’inscription est de 50€, ce coût inclut les frais pour le stage, les séances 
de mise en situation, les différents documents et supports fournis lors de la formation 
et la présentation au stage final. Il faut rajouter à cela 2 X 12€ de cartes fédérale à       
régler par chèque à la fin du stage. 
 

Les frais de repas, d’hébergement et de transport restent à la charge des candidats. 
 

N’hésitez pas à consulter également le texte officiel concernant l’initiateur-entraineur-
TSC disponible sur le site de la FFESSM : http://www.tir.subaquatique.org/ 
 

Conditions de candidature à la formation : 
 Être titulaire d'une licence FFESSM 2018. 
 Être âgé de 18 ans révolus à la date de l'examen. 
 Être à minima IE FFESSM  
 Être titulaire du RIFA(X) à jour. 
 Présenter un certificat médical de non-contre-indication à l'apnée, de moins 

d'un an délivré par un médecin fédéral ou titulaire du CES de médecine du 
sport (capacité ou DU), médecin hyperbare ou médecin de la plongée. 

 Fournir le formulaire ci-joint rempli avec précision. 
 

La date limite d’inscription est fixée au 30 septembre 2017. 
 

Les fiches d’inscription ainsi que le chèque à l’ordre de : FFESSM CIR Est sont à      

envoyer à Laurent MOINEL, soit par courrier, soit par mail à l’adresse  suivante : 

 

Laurent MOINEL     @ : laurent.moinel@wanadoo.fr 

75, Rue Charles De Gaulle 

57290 SEREMANGE 
  

http://www.tir.subaquatique.org/


                                            
 

FICHE D’INSCRIPTION A LA FORMATION INITIATEUR ENTRAINEUR 

TIR SUR CIBLE 

Chalons en Champagne  les 7 et 8 octobre 2017 
 

 

NOM :.........................................................................................................................................  

Prénom : .....................................................................................................................................  

e- Mail : ......................................................................................................................................  

Téléphone : .................................................................................................................................  

Date de Naissance : ....................................................................................................................  

N° DE CLUB et NOM DE CLUB : ...................................................................................................  

N° LICENCE : ...............................................................................................................................  

Adresse complète :  ....................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................  

 ...................................................................................................................................................  

 

Joindre : 
 

 Une copie de la licence FFESSM 2018 

 Une photo d’identité. 
 Une copie de la carte IE FFESSM à  minima. 

 Une copie de la carte du RIFA(X). 
 Un certificat médical de non contre-indication à l'apnée de moins d'un an délivré 

par un médecin fédéral ou titulaire du CES de médecine du sport (capacité ou 
DU), médecin hyperbare ou médecin de la plongée. 

 Un chèque de 74€ à l’ordre de FFESSM- CR Est 
 

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA REFUSE 
 
 

Fait le :…../….../2017 Signature 

 


